
Logeo est un organisme gestionnaire des aides d’Action Logement. 
Les fonds gérés par Logeo sont employés dans le cadre 
d’une réglementation défi nie par l’État et les partenaires sociaux.

LeS ServiceS aux entrePriSeS

Logeo défi nit avec les entreprises qui lui versent leur PEEC (Participation 
des Employeurs à l’Effort de Construction) les conditions de mise à 
disposition des services auprès de leurs salariés. 

Logeo propose en particulier la Complémentaire logement LogeoDirect® 
qui permet : 

  Pour le salarié, de disposer d’une carte individuelle lui permettant 
de faire appel directement au CIL chaque fois qu’il rencontre un besoin 
en termes de logement ;
  Pour l’entreprise, de proposer à tous ses salariés un service global 
pour l’information, le conseil et l’aide au logement.

Ce service gratuit est pris en charge par Logeo et il simplifi e la gestion 
des aides et services d’Action Logement pour l’entreprise. Il permet 
de mobiliser plus fortement ces aides dans l’entreprise et de valoriser 
ainsi au mieux leur contribution Action Logement. 

LeS aiDeS et ServiceS aux SaLariéS 
DeS entrePriSeS aDHérenteS

  AIDE MOBILI-PASS®

  CIL-PASS mobilité® 
(accompagnement 
individuel de la mobilité 
des salariés)
  AIDE MOBILI-JEUNE®

accès 
au logement 
en location

Mobilité 
professionnelle

accession

assistance 
logement aux 

salariés en 
diffi culté

  AVANCE et GARANTIE 
LOCA-PASS®

  Logements en location 
  Garantie des Risques 
Locatifs (GRL®)

  Prêts accession
  Conseil en fi nancement 
immobilier
  Prêts spécifi ques pour 
le maintien à domicile 
des grands infi rmes

  Aides fi nancières pour 
locataires et accédants 
(allègement du loyer, 
aide au remboursement 
de prêts immobiliers…)

  CIL-PASS assistance® 
(accueil, diagnostic 
et suivi des salariés 
en diffi culté 
conjoncturelle)

Dispositions communes 
à l’ensemble des aides

Logeo vérifi e que le demandeur répond bien aux critères d’éligibilité 
et que la demande est conforme aux dispositions de la réglementation 
en vigueur. 
Après instruction du dossier par Logeo et acceptation de la demande, 
les fonds sont débloqués dans les conditions prévues par la réglementation.

état des ressources et utilisations de fonds 
au cours de l’exercice 2010 
(décret n° 94-317 du 13 avril 1994) 

Les prévisions pour 2011 en termes d’emplois et de ressources 
s’inscrivent dans la continuité des emplois et ressources en 2010. 

validité des conditions

Ces dispositions correspondent au service habituel apporté par 
Logeo dans le cadre de ses disponibilités et du nécessaire respect 
de ses équilibres emplois/ressources. 
Elles peuvent être modifi ées en cours d’exercice en fonction 
d’éventuelles évolutions réglementaires ou contractuelles, ou 
d’éventuelles nouvelles mesures que pourrait prendre l’UESL.

reSSOurceS Logeo

Collecte auprès des entreprises 32 393 K€

Amortissements
• Prêts personnes morales
• Prêts personnes physiques

18 348 K€

27 425 K€

Transferts d’autres collecteurs 307 K€

Fonds reçus de l’UESL 19 614 K€

eMPLOiS

Financement des aides 
aux personnes physiques

25 922 K€

Financement de personnes morales 29 601 K€

Sommes versées 
à d’autres collecteurs

843 K€

Fonds versés à l’UESL 52 867 K€

Remboursement d’emprunts à l’UESL 1 841 K€

Remboursement d’emprunts LT 
(entreprises et collecteurs)

5 195 K€

LOgeMentS LOcatifS

Nombre de familles logées 1 748

Nombre de nouvelles réservations 1 098

Montant décaissé 
en faveur du logement locatif

30 444 K€

PrêtS À PerSOnneS PHYSiqueS

Nombre d’aides fi nancières accordées 15 641

Durée des prêts 15 ans 

Fourchette TEG de 0 à 3 %

Montant des aides décaissées 24 731 K€

conditions générales 
d’emploi des fonds versés au titre 
de la participation des employeurs 
à l’effort de construction 
(décret n° 94-317 du 13 avril 1994)

www.logeo.fr
Siège social
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75009 Paris
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L’accès au logement en location
L’avance et la garantie LOCA-PASS®

Pour favoriser l’accès au logement locatif, Logeo intervient en finançant 
le dépôt de garantie sous la forme d’une avance et en se portant caution 
pour le paiement des loyers et des charges.

Conditions des aides :
 ��Bénéficiaires : Avance : ouverte à tous dans le parc privé et social ; Garantie : 
les salariés du secteur assujetti à la PEEC, les jeunes de moins de 30 ans en 
recherche ou en situation d’emploi et les étudiants boursiers (droits ouverts), 
pour les locataires du parc social.
 �Montant : Avance : montant du dépôt de garantie demandé, dans la limite 
de 500 € et d’un mois de loyer (2 mois dans le parc meublé conventionné) ; 
Garantie : 18 mois de loyer maximum, sur la durée du bail initial (3 ans  
en général), pour un montant maximal de loyer mensuel de 2 300 €.
 �Durée : Avance : 3 ans maximum. Garantie : durée du bail initial.
 �Taux nominal : Avance et remboursement des impayés dans le cadre 
de la garantie : 0 % l’an, TEG : 0 %.

L’attribution de logements

Logeo, pour répondre aux besoins des salariés d’entreprise, propose des 
logements dont il détient le droit de réservation, soit pour une désignation 
unique, soit pour plusieurs désignations successives, pendant une durée 
allant de 5 à 35 ans. La désignation du salarié candidat s’exerce dans  
le cadre des règles et normes éventuellement applicables à la catégorie  
de logements concernés et l’attribution définitive du logement au candidat 
salarié de l’entreprise reste soumise à l’accord du bailleur. 

Logeo, pour satisfaire une demande particulière transmise par 
une entreprise, peut être amené à financer spécifiquement le droit  
de réservation auprès d’un autre organisme collecteur, en accord  
avec l’entreprise.

La GRL®

La GRL® est un contrat d’assurance qui peut être souscrit volontairement 
par un bailleur du secteur privé. Il garantit les impayés de loyers  
et charges pendant toute la durée de validité du contrat, ainsi que  
les dégradations immobilières et les frais de justice. En cas d’impayés,  
le locataire de bonne foi bénéficie d’un traitement social, qui peut être 
assuré par Logeo. Ce dispositif est ouvert à tous les locataires du parc 
privé, sous conditions de taux d’effort (compris entre 28 % et 50 %).

L'accès à la propriété
Le service CREDICIL

Logeo propose aux salariés un service complet, neutre et gratuit, pour 
le montage financier de leurs projets d’accession à la propriété : conseils 
juridiques et financiers, plans de financement personnalisés, négociation 
des meilleures conditions bancaires (taux et frais de dossier réduits), 
montage des dossiers de demande de prêts bancaires, suivi du dossier 
jusqu’à l’accord de la banque.

Les prêts accession

Logeo accorde des prêts accession aux salariés ayant un projet 
d’acquisition d’une résidence principale pour lequel ce prêt constitue  
une aide déterminante pour assurer l’équilibre de l’opération.

Conditions des prêts :
 �Bénéficiaires : salariés ou retraités de moins de 5 ans d’entreprises adhérentes 
de Logeo, avec l’accord de leur entreprise, et sous conditions de ressources.
 �Durée et montant : montant fixé dans les limites de la réglementation, 
en fonction de la solvabilité de l’emprunteur, de la situation de la famille  
et de la zone géographique. Durée maximale de 20 ans. Des majorations  
sont possibles dans les cas suivants : mobilité professionnelle, acquisition dans 
le cadre de l'accession sociale à la propriété ou de vente de logements HLM, 
sortants de parc HLM en zones A et B1.

 �Le logement doit atteindre le niveau D du diagnostic de performance énergétique.
 �Assurances : l’assurance décès-invalidité est obligatoire (couverture à hauteur 
de 100 % sur 1 ou 2 têtes ou à 50 % par tête sur 2 têtes) et l’assurance perte 
d’emploi west préconisée.

 �Taux nominal : le taux est égal au taux du livret A en vigueur au 31 décembre, 
soit 1,75 % l’an hors assurances. Exemples de TEG (Taux Effectif Global) :  
cf. tableau ci-dessous.

Taux Effectif Global annuel (TEG) pour les prêts accession :
Exemple pour 1 000 € empruntés, avec une assurance décès-invalidité 
sur 1 tête à 100 %, ou sur 2 têtes à 50 % par tête.

Exemple pour 1 000 € empruntés, avec une assurance décès-invalidité 
sur 2 têtes, à 100 %.

La mobilité professionnelle
Le CIL-PASS mobilité®

Service d’accompagnement dans leur recherche de logement des 
salariés mutés ou nouvellement embauchés. Il peut être financé  
par l’aide MOBILI-PASS®.

L’aide MOBILI-PASS®

Aide d'un montant maximum de 3 000 € ou 3 500 € selon les taux 
géographiques, qui permet de financer : 

 �les frais liés aux prestations d'accompagnement à la mobilité 
(subventions) ;

 �les autres dépenses liées au déménagement (frais d'agence, 
double-charge de loyers…) sous forme d'une avance remboursable  
en 36 mensualités maximum au taux de 1 % l'an.

L’aide MOBILI-JEUNE®

Subvention destinée aux jeunes prenant un logement meublé à la suite  
d’une embauche dans un secteur d’activité déterminé, ou à la fin d’un 
cycle d’apprentissage ou d’un parcours d’accompagnement par une 
mission locale.

Conditions des aides :
 �Bénéficiaires : salariés du secteur assujetti à la PEEC (droits ouverts) ; 
MOBILI-JEUNE® : 30 ans maximum.

 �Montant : MOBILI-PASS® : 3 000 € ou 3 500 € selon les zones géographiques ; 
MOBILI-JEUNE® : 300 €/mois maximum sur 3 mois.

L’assistance logement  
aux salariés en difficulté
Le CIL-PASS assistance®

Service gratuit et confidentiel de conseil social et d’accompagnement 
des salariés rencontrant des difficultés liées au logement.

Le prêt SECURI-PASS®

Avance remboursable gratuite qui permet de faire face au remboursement 
d’emprunts et de rester propriétaire du logement pour des salariés 
rencontrant des difficultés financières.

�Le prêt pour refinancement de prêts immobiliers  
plus onéreux

Il permet aux accédants en situation de déséquilibre financier  
de rembourser un emprunt immobilier plus onéreux.

Le prêt pour allègement temporaire de quittance

Il permet aux salariés locataires de faire face à une situation de 
déséquilibre financier grâce à une minoration de quittance temporaire 
ou à un remboursement de loyers impayés.

Conditions des prêts :
 �Durée et montant : les conditions sont déterminées dans la limite 
des dispositions prévues par la réglementation.

 �Taux nominal : 0 % (TEG : 0 %) hors assurances. 
Exemples de TEG (Taux Effectif Global) : cf. tableau ci-dessous. 

Taux Effectif Global annuel (TEG) pour ces prêts :
Exemple pour 1 000 € empruntés, avec une assurance décès-invalidité 
sur 1 tête à 100 %, ou à 50 % par tête sur 2 têtes.

Exemple pour 1 000 € empruntés, avec une assurance décès-invalidité 
sur 2 têtes, à 100 %.

Durée du prêt TEG Mensualité Coût du crédit

5 ans 2,48 % 17,74 € 64,40 €

10 ans 2,46 % 9,41 € 129,20 €

15 ans 2,44 % 6,64 € 195,20 €

Durée du prêt TEG Mensualité Coût du crédit

5 ans 0,40 % 16,84 € 10,40 €

10 ans 0,40 % 8,50 € 20 €

15 ans 0,40 % 5,73 € 31,40 €

Durée du prêt TEG Mensualité Coût du crédit

5 ans 0,80 % 17,01 € 20,60 €

10 ans 0,80 % 8,67 € 40,40 €

15 ans 0,80 % 5,90 € 62 €

Aides LOCA-PASS®, GRL®, aides MOBILI-PASS®, aides MOBILI-JEUNE®, 
CIL-PASS mobilité®, CIL-PASS assistance®, prêt SECURI-PASS® 
sont des marques déposées pour le compte d’Action Logement.

Durée du prêt TEG Mensualité Coût du crédit

5 ans 2,14 % 17,59 € 55,40 €

10 ans 2,13 % 9,26 € 111,20 €

15 ans 2,12 % 6,49 € 168,20 €


